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 DBA203g6  Fraude au faux conseiller en gestion de 
patrimoine
•	 Cass. com., 19 nov. 2025, no 24-18.534

Le banquier, tenu à l’obligation de ne pas s’immiscer dans les affaires de 
son client, ne doit l’alerter qu’en présence d’anomalies apparentes aisément 
décelables par un professionnel normalement diligent.

Parmi les arrêts rendus le 19 novembre 2025 en matière de fraude bancaire, il en 
est un qui retient plus particulièrement l’attention, non seulement en raison des 
circonstances de l’espèce (une fraude au faux conseiller en gestion de patrimoine), 
mais aussi en raison de sa motivation.
En l’espèce, le dirigeant d’une société avait procédé à des investissements sur 
les conseils d’un faux conseiller pour un montant de plus d’un million d’euros, 
virés sur des comptes ouverts auprès de banques en Pologne, aux Pays-Bas et 
au Portugal. La responsabilité de la banque avait été retenue par la cour d’appel 
sur le fondement du droit commun de la responsabilité et plus précisément au 
regard du devoir de vigilance.
La banque contestait dans son principe l’application de la responsabilité 
contractuelle, soutenant que le régime spécial du Code monétaire et financier, 
exclusif du droit commun, s’imposait. Sans surprise, l’argument est écarté par 
la Cour de cassation qui rappelle que le régime spécial issu des directives sur 
les services de paiement « ne s’applique qu’aux opérations de paiement non 
autorisées ou mal exécutées ». La solution est donc identique à celle retenue en 
matière de fraude au président (Cass. com., 12 juin 2025, n° 24-13.697 : LEDB 
sept. 2025, n° DBA203a3, obs. N. Mathey) et différente de celle retenue pour 
d’autres fraudes aux faux conseillers dans le cadre desquelles l’escroc collecte 
des données pour réaliser lui-même les opérations. Bien que l’existence d’un 
véritable consentement à l’opération puisse être discutée, la Cour de cassation 
admet que l’opération de paiement est bien autorisée dans ces deux cas.
La banque a eu davantage de succès dans sa critique de l’appréciation du 
manquement au devoir de vigilance par les juges du fond. En effet, la responsabilité 
ne peut être retenue que s’il est possible de caractériser une anomalie apparente. 
Deux questions apparaissent alors. D’une part, il faut articuler le devoir de vigilance 
et l’obligation de non-immixtion. Sur ce point, la Cour de cassation reprend une 
position très traditionnelle dont on pouvait se demander si elle n’était pas un 
peu dépassée : le banquier, tenu à l’obligation de ne pas s’immiscer dans les 
affaires de son client, ne doit l’alerter qu’en présence d’anomalies apparentes. 
Le principe reste donc bien la non-immixtion et son tempérament la vigilance ; ce 
qui rassurera les banques. D’autre part, la notion d’anomalie apparente est peu 
précise et la tentative d’éclaircissement de la Cour de cassation est louable. Elle 
reste imparfaite dans la mesure où l’anomalie apparente est comprise comme 
étant une anomalie aisément décelable par un professionnel normalement 
diligent. L’accumulation d’épithètes et d’adverbes éclaire finalement peu et ne 
fait sans doute que déplacer le problème. En l’espèce, il est seulement acquis 
que la référence au « caractère inhabituellement exceptionnel au regard des 
pratiques commerciales et bancaires » de la victime est insuffisante. Ce qui justifie 
une cassation pour manque de base légale au visa de l’article 1231-1. Au-delà, 
il faudra sans doute attendre de nouvelles précisions (v. déjà not. Cass. com., 
12 juin 2025, n° 24-13.697 : LEDB sept. 2025, n° DBA203a3, note N. Mathey), étant 
cependant rappelé que l’appréciation de l’anomalie apparente relève du pouvoir 
souverain des juges du fond.

Nicolas Mathey, professeur à l’université Paris Cité
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